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Introduction
Fruit d’une longue tradition, le métier d’avocat trouve son origine dans la Grèce antique. Jusqu’alors, conformément aux stipulations du Code de Solon (591 av. J.-C.), il n’existait pas d’avocats, les accusés devant assurer seuls leur défense. L’étymologie du mot français, toutefois, est latine : vocatus ad signifie « celui qui assiste le plaignant », étant « appelé à » défendre sa cause afin que celle-ci soit entendue. C’est autour de la personnalité de Cicéron (106-43 av. J.-C.) que se construit l’idée d’une défense des plus démunis. Dans une république en crise menacée par les ambitieux, il déjoue la conjuration de Catilina par la seule force de ses discours : les Catilinaires.
Il faudra toutefois attendre l’époque de l’empereur byzantin Justinien Ier pour voir instauré l’« Ordre des avocats », corpus des règles déontologiques que l’avocat, alors considéré comme le défenseur du peuple, devra suivre tout au long de sa carrière. À l’époque, ce professionnel du droit se recrute surtout parmi les ecclésiastiques, seuls compétents en droit romain, et parce que l’avocat, parfois assimilé aux chevaliers, combat comme Jésus-Christ pour défendre les pauvres et les humiliés. À la faveur de la sécularisation progressive de la société, qui opère une distinction entre le fas (la volonté des dieux inscrite dans le droit quiritaire) et le jus (la justice humaine et les rapports entre les hommes), les laïcs peuvent à leur tour exercer le métier d’avocat. La mission de l’avocat restera toutefois longtemps sacrée. Clément IV (1190-1268) fut aussi bien pape qu’avocat.
Les Établissements de saint Louis, compilation juridique composée entre la Toussaint 1272 et le 19 juin 1273, donc faussement attribuée au roi Louis IX (qui est mort en août 1270), préciseront l’œuvre justinienne concernant les règles déontologiques. Le mot « bâtonnier », qui désigne aujourd’hui le chef de l’Ordre, fait référence à la hampe (barreau) de la Confrérie de Saint-Nicolas, à laquelle appartenaient les avocats, parce que, selon la tradition, ce dernier était un vieillard à barbe blanche volontiers moralisateur, récompensant les enfants méritants et punissant les moins sages. Autrefois, cette même confrérie rassemblait à la fois les avocats et les procureurs.
À la Renaissance, les avocats vont également participer à l’œuvre de codification des « coutumes », et donc d’harmonisation des lois du royaume. Sous l’Ancien Régime, toutes les pièces d’un dossier judiciaire étaient réunies à des fins d’archivage dans un sac en toile de jute, de chanvre ou en cuir appelé « sac à procès », plus rarement « sac de procès ». Il contenait, outre les dépositions et les requêtes, les copies signées des procureurs, ainsi que les pièces à conviction. Une fois l’affaire terminée, ces différents documents étaient rassemblés dans ledit sac, lequel était suspendu, fixé par un crochet à un mur ou à une poutre (d’où l’expression : « une affaire pendante ») pour le protéger de l’appétit des rongeurs. Ces sacs étaient ensuite placés dans le cabinet de l’avocat ou dans les greffes de chaque juridiction. Le sac à procès a disparu à la Révolution, avec la torture. Mais cette période troublée affectera néanmoins la profession d’avocat. Si les avocats peuvent désormais assister à l’instruction d’une affaire et à la plaidoirie, ils doivent cependant garder le silence. De même, la suppression des associations entraîne l’interdiction des ordres d’avocats, même si certains d’entre eux poursuivront leurs activités de défenseurs devant les nouvelles juridictions. Dès 1782, le barreau avait cessé de participer à la confrérie (quoique le nom de « bâtonnier » soit resté), manifestant son indépendance à l’égard des pouvoirs publics et intervenant librement dans les grands débats qui agitent la France d’avant la Révolution. Cette dernière sera d’ailleurs bien accueillie par de nombreux avocats ; mais leur profession demeurera inséparable de l’ancienne organisation judiciaire de l’Ancien Régime et disparaîtra avec elle en 1790. Quelques-uns assistent, non sans risque, les accusés traduits devant le tribunal criminel révolutionnaire. Sous Napoléon, les avocats obtiendront le rétablissement des barreaux et des ordres d’avocats (1810).
En réalité, la justice d’Ancien Régime manifeste par excellence le pouvoir non de l’avocat, mais du juge. Dans Surveiller et punir (1975), Michel Foucault a d’ailleurs fait l’archéologie de ce pouvoir de l’institution judiciaire, à la fois contrainte physique, contrôle social et norme morale. Ajouté à sa nature d’acte de souveraineté, ce caractère irréductiblement transcendant lié au fait de rendre la justice est reflété par le grand formalisme de l’administration judiciaire, l’ensemble de ce qui constitue, selon l’exacte formule d’Antoine Garapon, le « rituel judiciaire1 ». Celui-ci ne se voit jamais aussi bien que dans la décoration des salles d’audience, la robe des juges qui emprunte la même symbolique chromatique que celle de l’Église catholique (noir et blanc pour les juges, pourpre pour les hauts magistrats). Dans l’ancienne France, ce sont ces professions judiciaires qui forment la « noblesse de robe », qui a fini par se hisser au sommet de la hiérarchie sociale (par son enrichissement – les magistrats prélevaient des frais de justice souvent discrétionnaires –, amplifié par son mode de vie – contrairement à la grande noblesse, les « robins » n’étaient pas contraints par leur rang à une dispendieuse vie de cour une fois consacrés par un anoblissement contre espèces sonnantes et trébuchantes). La Révolution brise cette continuité et fait naître une « exception française » dans laquelle la justice est rendue par des hommes au nom de la société (« Au nom du peuple français ») et non plus au nom de Dieu.
Plus fondamentalement encore, la loi change alors radicalement de statut. Investie auparavant d’une légitimité traditionnelle (puisqu’elle cristallisait la coutume) ou manifestation du fait du prince, la loi constitue une norme extérieure à la société : désormais, il n’est plus question de permettre à des professionnels non élus de l’interpréter. C’est ainsi qu’au cours du XIXe siècle l’avocat acquiert ses lettres de noblesse, puisqu’il gagne une indépendance qu’il avait perdue lors de la Révolution, où son rôle était limité.
C’est d’ailleurs sous la IIIe République que la profession a connu une sorte d’âge d’or. En effet, l’avocat-homme politique devient la figure républicaine par excellence. Le barreau et la salle des pas perdus, tout comme la conférence Molé, la plus ancienne de France, se donnant pour but de faire émerger une élite savante en droit parlementaire, servent de formation aux jeunes avocats qui, plus tard, s’engageront dans la vie politique. Ces professionnels sont considérés alors comme les seuls susceptibles de maîtriser non seulement les procédures mais également les arcanes du pouvoir, par conséquent l’art oratoire.
Dans le même temps, l’ouverture du prétoire aux femmes constitue un événement à forte portée symbolique. Seconde femme à prêter serment en 1900 comme avocate au barreau de Paris après Olga Petit, Jeanne Chauvin est aussi la première à plaider en 1907.
Au regard de cette évolution contrastée, faite d’avancées et de luttes, qu’en est-il de la profession d’avocat aujourd’hui, à l’heure où les domaines d’intervention de l’avocat risquent d’être « ubérisés » ou concurrencés à la baisse par une forme de « dumping des actes judiciaires », ou plutôt par des technologies juridiques modernes, ou legal tech, pouvant s’imposer sur le marché du droit ? En quoi consiste concrètement ce métier dans la France du XXIe siècle, dans un monde résolument et définitivement globalisé ?
L’avocat est un juriste ayant le statut d’auxiliaire de justice, c’est-à-dire qu’il concourt au fonctionnement du service public. En incarnant la défense, il remplit un office public. Pour cette activité aux multiples facettes, il dispose néanmoins rarement d’un monopole. Protégé pénalement par l’article 72 de la loi du 31 décembre 1971, celui-ci ne se présente en réalité que dans deux cas : le monopole de la postulation devant le tribunal de grande instance dans le ressort duquel l’avocat a établi sa résidence professionnelle ; et, à partir du 1er janvier 2012, devant la cour d’appel dont ce tribunal dépend, à savoir les activités antérieurement dévolues au ministère obligatoire des avoués.
L’avocat exerce une profession libérale et indépendante, statut qui lui permet d’assurer librement la défense des citoyens devant les tribunaux. Il dispose donc du monopole de la plaidoirie sans limite territoriale devant les tribunaux de grande instance, les tribunaux répressifs, les tribunaux administratifs et, sous certaines réserves, les cours d’appel. Si la profession est en effet libérale, elle n’est toutefois pas complètement libre dans la mesure où les avocats sont discrètement « surveillés » par le procureur général près la cour d’appel, lequel magistrat non seulement pourra être codestinataire des plaintes adressées par les justiciables à l’encontre de leur avocat, mais également aura pour mission de contrôler les activités ordinales. En effet, le chef du parquet de la cour est notamment destinataire du résultat des élections ainsi que des délibérations collectives et des décisions individuelles du Conseil de l’Ordre, se réservant ainsi le droit d’y donner la suite qu’il jugera opportune. Autrement dit : la profession d’avocat demeure, du moins en partie, sous le contrôle du corps judiciaire, ce qui limite par conséquent le vœu d’indépendance absolue d’une réelle profession libérale, pourtant réclamée par bon nombre de ceux qui l’exercent.
C’est ainsi que les règlements intérieurs prévus par le décret du 27 novembre 1991 précisent le fonctionnement du barreau ; d’ailleurs, ils ont permis de conférer force exécutoire au Code de déontologie européen, élaboré en octobre 1988 à Strasbourg par le Conseil consultatif des barreaux européens (CCBE). Une nouvelle réforme du règlement intérieur national (RIN) est également intervenue par décision du 26 janvier 2017 publiée au JO du 13 avril 2017. Élaboré par le Conseil national des barreaux, le RIN soumet les avocats à une déontologie stricte et définit donc les règles d’exercice de la profession, tant à l’égard des autorités publiques et des tribunaux que dans sa relation avec la clientèle.
Par-delà ce qu’en disent les textes, le métier d’avocat est avant tout une pratique. Pour le présenter dans le cadre du format contraint de la présente synthèse, il va de soi que l’exhaustivité n’était pas de mise. Le premier chapitre s’attachera à mettre au jour la spécificité de la carrière ; le second détaillera les missions principales de l’avocat en France. Souhaitons toutefois qu’elle permette de poser des jalons et d’exposer les grands principes d’une profession au service des justiciables.



1. A. Garapon, Bien juger. Essai sur le rituel judiciaire, Paris, Odile Jacob, « Opus », 1997.
CHAPITRE PREMIER

Nous entrerons dans la carrière…


L’avocat est un partenaire juridique qui a reçu une formation de haut niveau en matière juridique (habituellement de niveau master 2). Son rôle consiste à assister, à défendre et, le cas échéant, à représenter un client – particulier ou entreprise – dans tous les domaines de la vie courante. Ce professionnel du droit est connu pour pouvoir plaider devant toutes les juridictions. Mais il a pour mission, en amont, de conseiller le client sur les questions relatives au droit, en dehors même de tout contentieux. Au besoin, il intervient aux côtés ou en relation avec les autres professions juridiques (notaire, huissier, mandataires judiciaires) ou du chiffre (expert-comptable).

Le titre d’avocat honoraire peut être conféré par le Conseil de l’Ordre à l’avocat qui a exercé pendant plus de vingt ans sans avoir jamais porté atteinte aux principes essentiels de la profession. L’avocat honoraire demeure membre du Conseil de l’Ordre et a le droit de porter la robe à l’occasion de manifestations officielles. Pour exercer sa profession, l’avocat devra être au préalable admis à un barreau.



I. – S’inscrire au barreau

Par le terme « barreau », on désigne collectivement les avocats qui professent auprès d’un tribunal de grande instance (TGI) dans le ressort duquel ils ont établi leur cabinet. Le barreau coïncidant donc territorialement avec le TGI. On pourra donc dire le « barreau de Nice » ; en revanche, si le barreau coïncide géographiquement, par exemple dans la même ville, avec une cour d’appel, l’avocat inscrit au barreau de ladite ville sera appelé avocat à la cour ; c’est ainsi qu’un avocat inscrit au « barreau de Paris » pourra être appelé avocat à la cour d’appel de cette même ville ; il en ira de même, par exemple, de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ou de Lyon.

 

1. Dispositions générales concernant l’accès à la profession. – Si la profession d’avocat est une profession libérale et indépendante, cette indépendance ne va pas sans responsabilités ni devoirs. C’est ainsi qu’aux termes de la loi du 31 décembre 1971 modifiée par l’Ordonnance no 2016-1809 du 22 décembre 2016, art. 25, nul ne peut accéder à la profession d’avocat s’il ne remplit les conditions suivantes :

1. Être français, ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, ou ressortissant d’un État ou d’une unité territoriale n’appartenant pas à l’Union ou à cet espace économique qui accorde aux Français la faculté d’exercer aux mêmes conditions l’activité professionnelle que l’intéressé se propose lui-même d’exercer en France, sous réserve des décisions du conseil de l’Union européenne relatives à l’association des pays et...
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